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Chers citoyens et citoyennes, Le conseil municipal depuis plus 6 ans questionne le gouvernement concernant les 
zones potentiellement à risque de glissement de terrain inscrite sur des cartes projetés. Nous avons, avec la municipalité 
de St-Roch-de-Richelieu, questionnés, expliqués, démontrés l’inexactitude de ceux-ci et surtout nous avons demandés 
une rencontre formelle avec formelle avec la ministre des affaires municipales. Cette rencontre n’a jamais eu lieu et nous 
n’avons, par conséquent, jamais adopté par résolution les cartes.
Récemment, le dossier est revenu à la table du conseil, une meilleure technologie de lidar aurait semble-il permis une 
meilleure précision sur les cartes. Les erreurs ou les imprécisions démontrés depuis 6 ans y sont encore, mais le 
ministère met énormément de pression sur la MRC Pierre-De Saurel et sur notre municipalité.
 
Par le fait, nous avons pu lors d’une rencontre récente démontrer notre agacement par rapport aux cartes qui doivent 
être adoptées, mais nous avons eu une fin de non-recevoir quant à sa modification. 
 
Il s’agit d’une formalité (ce type d’adoption) puisque ces cartes existent déjà à Québec et sont en vigueur. Étant donné 
que le conseil municipal parle par résolution, celui-ci, lors de la dernière séance, a refusé d’entériner l’adoption du 
premier projet de la cartographie pour démontrer son désaccord politique.  Toutefois, comme l’application des normes 
se fait déjà depuis 2019 et ce, au nom de la sécurité de la population, le conseil adoptera le premier projet afin de se 
conformer à la cartographie existante et en vigueur du Gouvernement en juin 2024.

 Membres du conseil 

 Mot du maire 

Pierre Morin
Conseiller (S. # 1)
514 923-5603

Sylvain Dupuis
514 617-3009

chers citoyens, chÈreS citoyennes

 Ville de Saint-Ours :

Robert Beaudreault
Conseiller (S. # 2)
450 587-3292

Robert Vallée
Conseiller (S. # 3)
450 881-1710

Sophie Poirier
Conseillère (S. # 4)
514 825-1621

Luc Bertrand
Conseiller (S. # 5)
438 497-2096

Lise Couture
Conseillère (S. # 6)
514 898-5473

2531, Immaculée-Conception
Saint-Ours, J0G 1P0
Téléphone :   450 785-2203
Télécopieur : 450 785-2254
Couriel :  admin@saintours.qc.ca
Site web :  www.saintours.qc.ca

Horaire d’ouverture du bureau municipal
Lundi au jeudi de 8 h à 12 h 15 et de 12 h 45 à 16 h. 
Vendredi de 8 h  à 12 h 30.  

 Services municipaux 

Directrice générale
Technicienne comptable
Adjointe à la direction générale
Conseiller en urbanisme           
Contremaître   
Travaux Publics
Directeur service incendie

Pascale Dalcourt
Chantal Tessier
Rachel Forest
Éric Salois

Stéphane Lemieux
Jean-René Dorais
Daren Larente-Simon
Jean-Michel Simonot

450 785-2203 poste : 102      dg@saintours.qc.ca    
450 785-2203 poste : 107      finances@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 100      admin@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 105      urbanisme@saintours.qc.ca

450 880-1440                         travauxpublics@saintours.qc.ca     
450 880-1440                         tp@saintours.qc.ca
450 880-1440                         tpvert@saintours.qc.ca
450 785-2203 poste : 116      incendie@saintours.qc.ca  

Service des loisirs :
Loisirs & Culture                                                   Dominic Gervais Mailhot  450 785-2203 poste 109        loisirs@saintours.qc.ca
Bibliothèque de Saint-Ours                                                  Lucie Grenier                      450-785-2779

Sylvain Dupuis maire

Urgence, nécessitant intervention : 450 880-1440

NOS MEMBRES DU CONSEIL
MOT DU MAIRE

2



BIBLIOTHÈQUE
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NOUVEAUTÉS DU MOIS ADULTES :

Dicker, Joël Senécal, Patrick Diouf, Boucar Godin, Patrice Perry, Thomas

Arnaldur, Indridason Aegisdottir,  
Eva Björg

Michaud, Maude Ouimet, Josée

NOUVEAUTÉS JEUNESSES :

Heures d’ouverture : 
Mardi :    13 h 30 à 15 h 30
Mercredi : 15 h 00 à 17 h 00

Jeudi :              16 h 00 à 18 h 00
Samedi :   9 h30 à 11h 30

Retour à l’horaire d’été le 4 mai 2023 18 h 30 à 20 h 00

Bergeron, Lise

Charlotte Cardin (ADO) : Mercier, Johanne
Cole Caufield (ADO : Godin, Joanie

Coulombe, Claude Lamer, Christine Charland, Jean-Pierre

Afin de vous familiariser avec mes ateliers d’écriture, je vous offre la possibilité de participer à l’un d’eux, gratuitement sur 
une période de 2h30.

Lundi 10 juin de 19h00 à 21h30 à la bibliothèque Narcisse-Pérodeau, St-Ours
8 personnes maximum, premier arrivé, premier inscrit.
Apporter crayon et papier!

paulycou54@gmail.com ou 450-846-5242
Animatrice Pauline Couture

CRÉATION D’ÉCRITURE



BIBLIOTHÈQUE
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Afin de vous familiariser avec mes ateliers d’écriture, je vous offre la possibilité de participer à l’un d’eux, gratuitement sur 
une période de 2h30. Lundi 10 juin de 19h00 à 21h30 à la bibliothèque Narcisse-Pérodeau, St-Ours 8 personnes maximum, 
premier arrivé, premier inscrit
Apporter crayon et papier ! paulycou54@gmail.com ou 450-846-5242 Animatrice Pauline Couture 
3 répertoires: les problèmes de santé, les médicaments et les produits naturels. De plus, la ressource vous propose aussi de 
télécharger l’application Le Décodeur, si cela vous intéresse, permettant de mieux comprendre les étiquettes apposées sur 
les produits de santé, ainsi que les ingrédients inclus dans ceux-ci.
Voici une autre bonne raison de venir s’abonner à votre bibliothèque.

ATELIER D’ÉCRITURE
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Christine Poulin, technicienne en horticulture et aménagement paysager, propriétaire du  
Centre jardin des Patriotes, 3053, chemin des Patriotes, Saint-Ours. centrejardindespatriotes.com

VOUS CONNAISSEZ LES 
PRUNIERS-CERISIERS OU 
CHUM?

HORTICULTURE

Ils sont actuellement en demande croissante pour l’excellente saveur de leurs fruits. Les CHUM sont issus d’un croisement entre 
un prunier et un cerisier. CHUM  vient de cherry et plum. De petites dimensions environ 2 mètres de haut et 2 mètres de large, ils 
sont donc parfaits pour endroits restreints. Leurs fruits à la  peau rouge ou mauve et à la chair jaune  ou mauve selon les cultivars, 
sont juteux et sucrés. Ils sont plus gros qu’une cerise et plus petits qu’une prune. Le goût combiné du mélange de ces deux types 
d’arbres fruitiers est très apprécié des amateurs. Les fruits sont mangés frais, en confitures, gelées, jus, smoothie, yogourt, tartes et 
autres desserts.

Ils sont résistants sous notre climat zone 2 ou 3 pour la plupart et résistants aux maladies. La récolte se fait en août et septembre. 
Afin d’obtenir des fruits, il est primordial d’accompagner votre CHUM d’un autre CHUM de cultivar différent puisqu’il est autostérile. 
Les principaux cultivars retrouvés actuellement sur le   marché sont Convoy, Dura, Manor, New Oka et Sapa.

CHAIR DE LA PRUNE-CERISE PRUNE-CERISE
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MÉTIERS D’ART

SALON DU BÉNÉVOLAT ET DE L’ENGAGEMENT CITOYEN

Samedi le 20 Avril dernier, nous étions au Salon du Bénévolat et de l’engagement citoyen qui avait lieu aux Promenades de 
Sorel.  Certains membres de notre conseil d’administration, accompagnées d’une bénévole, étaient prêts à vous y rencontrer.  

Saviez-vous que les membres de notre conseil d’administration sont eux-mêmes bénévoles?  La ville de Saint-Ours est 
chanceuse de pouvoir compter sur autant de gens prêts à s’impliquer pour tous ses comités et regroupements.  S’impliquer 

apporte des hauts et des bas, des rires et des frustrations, mais aussi, et surtout, un sentiment immense d’accomplissement.  Être 
bénévole, c’est faire parti d’une équipe formées de gens passionnés qui visent le même but; dans notre cas, faire rayonner la 

culture et les Arts.  Métiers d’art de Saint-Ours est un témoignage vivant de réussite bénévole!  Nous ne serions plus là sans 
l’implication de ces passionné.e.s d’arts!  À tous nos bénévoles passés, présents et futurs, merci!

RENDEZ-VOUS CRÉATIFS

Notre prochain Rendez-vous Créatif aura lieu le dimanche 9 juin 2024.  Nous vous attendons en très grand nombre à la patinoire 
de Saint-Ours de 13h à 16h pour un merveilleux moment de création à l’extérieur.  Pour ce dernier Rendez-vous Créatif avant les 

vacances d’été, nous vous demandons d’apporter votre propre projet ainsi que votre matériel.  Nous profiterons de ce 
moment pour créer, chacun pour soi mais tous ensemble, et échanger sur les arts et la création.  La patinoire étant couverte, 

nous vous attendons beau temps, mauvais temps!

Nos Rendez-vous Créatifs encouragent les citoyens et citoyennes à prendre un moment pour eux et aussi peut-être, à se 
découvrir  un nouveau passe-temps, une nouvelle passion ou un talent caché!

Pour plus d’informations, pour de l’inspiration et pour le plaisir des yeux, 
suivez-nous sur Facebook!
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SÉCURITÉ INCENDIE

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

Chauffage au bois et cendres chaudes 
 
Vous chauffez au bois? Voici quelques conseils de sécurité :  

➢ Entrez seulement quelques brassées de bois à la fois. 
Conservez-les loin du foyer ou du poêle à bois. 

➢ Utilisez du bois de qualité et sec. Le bois vert augmente 
la formation de créosote. 

➢ Faites brûler peu de bûches à la fois. 
➢ Faites entrer assez d’air dans l’appareil à combustion 

pour que les flammes soient vives, favorisant ainsi une 
combustion complète et produisant moins de fumée. 

➢ Faites ramoner la cheminée par un professionnel chaque année. Si vous utilisez 
beaucoup votre appareil, il est recommandé de faire ramoner la cheminée à toutes les 
cinq cordes de bois brûlées 

 
Cendres chaudes 
Un mauvais entreposage des cendres peut causer un incendie et même des intoxications au 
monoxyde de carbone. Voici quelques conseils afin de vous débarrasser de vos cendres de 
façon sécuritaire 

➢ Vider régulièrement les cendres du foyer à 
l’aide d’une pelle de métal. 

➢ Mettre les cendres chaudes dans un contenant 
métallique à fond surélevé et muni d’un 
couvercle métallique. 

➢ Sortir le contenant métallique à l’extérieur, car 
les cendres chaudes dégagent du monoxyde 
de carbone 

➢ Placer le contenant sur une surface non 
combustible, à une distance d’au moins 1 mètre de tout objet. 

N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes. 
 

 
Le saviez-vous… 
Les cendres peuvent demeurer chaudes jusqu’à 7 jours et continuer de 
produire du monoxyde de carbone! Il est important de les conservées dans 
un contenant métallique et assurez-vous qu’elles sont refroidies avant de 
les transvider dans un autre contenant. 

 
 
Pour plus d’information : 
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-
prevention/chauffage-bois.html 
 
Service de sécurité incendie de la ville de Saint-Ours 
Tél : 450-785-2203 
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PISCINES RÉSIDENTIELLES 

Depuis 2010, le gouvernement du Québec a revu la règlementation concernant les normes sur les piscines résidentielles et depuis, chaque  
municipalité du Québec devait modifier leurs règlementations pour inclure les nouvelles normes dans leur règlement

DES NOUVELLES SUR LES NORMES SUR LES PISCINES RÉSIDENTIELLES

- Les garde-corps à 48 pouces de haut;
- Porte avec fermeture avec ressort ;
- Distance des barreaux du garde-corps;
- Hauteur de la piscine;
- Distance des équipements;
- Enceinte autour des piscines creusés, semi creusées et gonflables;
- Etc.

Donc, depuis 2010, chaque nouvelle installation ou remplacement de piscine doit respecter les normes énumérées ci-haut. Mais les installations 
datant avant 2010 n’avaient pas à se conformer à ce changement.

Mais le gouvernement, cette année, a revu sa vision et dans un décret 1372-2022, en date du 6 juillet 2022, il demande, maintenant, par la modi-
fication de l’article 10 du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles, < … que toutes les piscines existantes avant le 1er novembre 2010 

Au fil des mois qui suive cette modification, la municipalité va répertorier toutes les piscines quelle a sur son territoire, classé les installations 
selon les années avant ou après 2010, par la suite, elle va passer sur chaque propriété où nous retrouvons des piscines avant 2010 et faire une 
évaluation de celle-ci. Ceux qui seraient hors normes, une lettre de correction sera expédiée au propriétaire afin que les correctifs soient apportés. 
Un délai raisonnable sera donné aux propriétaires pour que ceux-ci apportent les modifications demandées.

Il reste plus de 2 ans afin de respecter la date allouée par le gouvernement, donc, nous allons, donc, commencer à l’été 2023 a répertorié les 
piscines sur le territoire de la Ville de Saint-Ours. 

D’ici là, vous pouvez consulter le dépliant concernant les piscines sur le site de la Ville ou au bureau municipal.

DE CETTE MODIFICATION, NOUS AVONS INSTAURÉ :

COMMENT LA MUNICIPALITÉ VA FAIRE POUR FAIRE RESPECTER CETTE NOUVELLE CONDITION? 
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APPEL D’OFFRES 
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LES AMIS DU CANAL

 
 
 
Oyé, Oyé !! Venez célébrer l’ouverture des écluses de Saint-Ours et le  
début de la saison estivale avec les Amis du canal le samedi 18 mai! 
(Et apporter vos enfants et petits-enfants pour l’activité de dessin  ) 
 

 
 
Animation et activités familiales entre 11h et 16h : 

• Activité de coloriage de fanions (affichettes) de bienvenue aux plaisanciers et 
visiteurs, fait par les enfants (de 10h30h à 13h30h) 

• Montage de nos bacs à fleurs pour papillons et autres butineurs 
• Présentation des activités estivales : boutique, visites guidées, circuits en vélos dans 

la région environnante, jeux, Spectacles les Mercredis des Amis et autres  
 
Marcel Therrien, saxophoniste sera également en spectacle 
sous le grand chapiteau à 14h! (apportez vos chaises 😊😊) 
 
Profiter du site exceptionnel pour venir faire un pique-nique en famille ou ami(e)s. C’est 
aussi l’occasion de devenir membre des Amis du canal ou de renouveler votre adhésion pour 
2024 (20$ individuel ou 30$ par famille)   
 
Au plaisir de se voir le samedi 18 mai !! 
 

Les Amis du canal de Saint-Ours embauche cet été! 
 
Nous sommes en période d’embauche pour deux postes de Préposé(e)/ guide à la 
Maison du surintendant aux écluses. La date limite pour poser sa candidature est le 17 
mai. Si vous avez entre 15 et 30 ans et êtes intéressé à rejoindre notre équipe cet été, 
n’hésitez pas à nous transmettre votre C.V. et lettre d’intérêt à 
amisducanalsaintours@hotmail.com  



PHARMACIEN
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N’hésitez pas à consulter votre professionnel de la santé pour toute inquiétude 
Marie Péloquin-Tessier,
Pharmacienne à la pharmacie Familiprix Sixian Lin à Saint-Ours

LE SYNDROME PRÉ-MENSTRUEL 

QU’EST-CE QUE LE SYNDROME PRÉMENSTRUEL ?
Le syndrome prémenstruel, souvent connu sous l’abréviation SPM, correspond à 
l’ensemble des symptômes physiques, psychologiques et émotionnels qui peuvent 
être ressentis par une femme avant ses menstruations. Ces symptômes se manifestent 
de quelques jours à 2 semaines avant les menstruations et se résorbent au début des 
saignements. La cause la plus probable du syndrome prémenstruel, bien qu’elle ne soit 
pas clairement établie, est la variation des hormones féminines au cours du cycle 
menstruel. La forme la plus sévère du syndrome prémenstruel est le trouble  
dysphorique prémenstruel. Il affecte jusqu’à 8% des femmes, principalement celles de 
plus de 30 ans. Ce trouble est diagnostiqué lorsque la gravité des symptômes perturbe  
significativement les activités de la vie quotidienne.

QUELS SONT LES SYMPTÔMES DU SYMDROME PRÉMENSTRUEL ? 
• Irritabilité ou colère
• Anxiété
• Tristesse
• Fluctuations rapides de l’humeur
• Hypersensibilité émotionnelle
• Diminution de la concentration
• Fatigue
• Problèmes de sommeil
• Sensibilité des seins
• Crampes menstruelles

• Changements d’appétit ou envie 
  irrépressible de certains aliments
• Prise de poids ou rétention d’eau
• Ballonnements
• Diarrhée ou constipation
• Douleurs musculaires
• Nausées et vomissements
• Maux de tête

COMMENT TRAITE-T-ON LE SYNDROME PRÉMENSTRUEL ?
L’adoption de certaines habitues de vie peut aider à diminuer les symptômes du  
syndrome prémenstruel. Faire de l’exercice physique régulièrement, ne pas fumer et 
avoir une alimentation saine en limitant la consommation de sel, de sucre, d’aliments 
gras, d’alcool et de caféine en sont de bons exemples. Des médicaments peuvent 
également atténuer certains symptômes. Les anti-inflammatoires (ex : ibuprofène et 
naproxen) apaisent généralement les crampes menstruelles, les douleurs musculaires 
et les maux de tête. La prise d’hormones contraceptives aide aussi à diminuer l’inten-
sité des symptômes en régularisant ou en empêchant les menstruations. Le pharma-
cien est en mesure d’initier, dans certaines conditions, une contraception hormonale, 
donc passez nous voir pour en discuter. Pour le trouble dysphorique prémenstruel, 
une classe d’antidépresseurs, les inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine 
(ISRS), montrent une bonne efficacité pour stabiliser l’humeur. Ces médicaments sont 
alors soit pris en continu, soit pris de façon cyclique et débuté 10 à 14 jours  
avant les menstruations. Dans les cas plus importants, d’autres options  
peuvent aussi être discutées avec votre médecin.



PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 
DE SAINT OURS TENUE LE 8 AVRIL DE L’AN 2024, À 19 H 54 AU CENTRE PAROISSIAL 
LÉO-CLOUTIER

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de 
la ville de Saint Ours tenue le 8 avril de l’an 2024, à 19 h 54 
au Centre paroissial Léo-Cloutier situé au 2636, rue  
Immaculée-Conception, à Saint-Ours.

Sont présents : Mesdames les conseillères et Messieurs les  
conseillers :

Lise Couture
Robert Vallée

Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, Sylvain Dupuis. Était absent : Pierre Morin.
Madame Pascale Dalcourt, Directrice générale & greffière-trésorière, est également présente.

Luc Bertrand
Robert Beaudreault
Sophie Poirier

PROCÈS-VERBAL

3. Adoption du procès-verbal de la séance du 4 mars 2024

4.1 Adoption - Règlement numéro 2024-268 - Tarifs de compensation 
      pour les différents services municipaux
4.2 Adoption - Règlement numéro 2024-269 - Règlement sur les 
      raccordements aux réseaux d’aqueduc et d’égouts
4.3 Adoption - Règlement 2024-270 concernant l’entretien des  
      chemins, ponts, ponceaux, fossés de chemins et la fermeture  
      de fossés
4.4 Adoption - Règlement 2024-271 - Règlement concernant la 
      prévention incendie
4.5 Avis de motion - Règlement 2024-272 modifiant le règlement 
      numéro SI-1203-2009

6. Sécurité publique 

7. Transport routier

8. Hygiène du milieu

12. Correspondances  
13. Période de questions  
14. Levée de l’assemblée

5. Administration générale 
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1. OUVERTURE DE LA SÉANCE
Le président d’assemblée constate le quorum et ouvre la séance à 19 h 54. 

Vingt-trois (23)  personnes étaient présentes.

7.1 Compensation de base aux municipalités - Entretien du réseau 
      local 2023
7.2 Rapiéçage - Saison 2024 - Octroi de contrat
7.3 Ponceau Sarasteau - Municipalité de Saint-Bernard-de-Michaud 
       ville - Pierre 400 x 500 mm - Approbation

10.1 Comité de démolition - Nomination 
10.2 Nomination - Règlement numéro 260-17 de la MRC Pierre De 
        Saurel - Cours d’eau
10.3 Dérogation mineure no 2024-03
10.4 CPTAQ - lotissement

8.1  Appui de la ville de Saint-Ours à la Grande corvée régionale du 
       Jour de la Terre (initiative du Mouvement écologique du comté de 
       Richelieu)

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

1. Ouverture de la séance

5.1 Rapport du maire
5.2 Adoption des comptes de la période
5.3 Ressources humaines - Journalier aux travaux publics -  
      Permanence
5.4 Ressources humaines - Coordonnateur aux loisirs et à la culture 
    - Embauche
5.5 Assises de l’UMQ - Autorisation de dépense
5.6 Semaine nationale du don d’organes et de tissus 2024 - Appui
5.7 Azimut diffusion - Aventure T - Entériner

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2024-04-1823

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté.

4. Législation 

6.1 Autorisation feux d’artifices - Fête du Canada

10. Urbanisme & mise en valeur du territoire

9. Santé & bien-être

9.1 OMH - Budget 2024 modifié

11.1 Appui financier aux organismes - Approbation
11.2 Métiers d’art de Saint-Ours - Appui au projet
11.3 Ressources Humaines - Animateur de camp de jour - Approbation
11.4 Demande de subvention - Circonflexe Prêt-pour-Bouger - Entériner
11.5 Sonorisation et éclairage - spectacles 2024

11. Loisirs & culture

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 MARS 2024

2024-04-1824

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement



PROCÈS-VERBAL
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4.1. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-268 - TARIFS DE COMPENSATION POUR LES DIFFÉRENTS SERVICES MUNICIPAUX

2024-04-1825

CONSIDÉRANT les pouvoirs de tarification édictés en vertu des articles 244 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale;

CONSIDÉRANT QU’avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 4 mars 2024 et que le projet a été déposé à la même séance;

CONSIDÉRANT que les élus ont reçu copie du présent règlement dans les délais prévus, qu’ils affirment en avoir pris connaissance et qu’ils 
renoncent à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil adopte le règlement 2024-268 concernant les tarifs de compensation pour les différents services municipaux.

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2024 tel que déposé.

Tous les membres présents ont reçu la documentation dans les délais prescrits et en dispense la lecture.

4. LÉGISLATION

4.2. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-269 - RÈGLEMENT SUR LES RACCORDEMENTS AUX RÉSEAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOUTS

2024-04-1826

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Ours opère un réseau d’égouts et d’aqueduc ; 

CONSIDÉRANT la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. c. C-47.1) et particulièrement les articles 19 à 28 ; 

CONSIDÉRANT qu’il est opportun d’abroger le règlement numéro 99-2005 concernant les raccordements aux réseaux d’aqueduc et d’égout ainsi 
que les rejets dans les réseaux d’égout adopté le 10 janvier 2005 ; 

CONSIDÉRANT QU’avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 4 mars 2024 et que le projet a été déposé à la même séance;

CONSIDÉRANT que les élus ont reçu copie du présent règlement dans les délais prévus, qu’ils affirment en avoir pris connaissance et qu’ils 
renoncent à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le Conseil adopte le règlement numéro 2024-269 concernant les raccordements aux réseaux d’aqueduc et d’égout.

Le présent règlement abroge et remplace tous les règlements concernant les raccordements aux réseaux d’aqueduc et d’égout ainsi que les 
rejets dans les réseaux d’égout, dont le règlement numéro 99-2005. 

4.3. ADOPTION - RÈGLEMENT 2024-270 CONCERNANT L’ENTRETIEN DES CHEMINS, PONTS, PONCEAUX, FOSSÉ DE CHEMINS ET LA FERMETURE DE 
FOSSÉS

2024-04-1827

CONSIDÉRANT que la gestion adéquate du réseau routier implique un suivi des entrées privées et des fossés de chemin ; 

CONSIDÉRANT qu’un aménagement inadéquat des ponceaux, des entrées privées et des fossés engendre des impacts sur le drainage des 
chemins publics et particulièrement sur les fossés en augmentant les risques d’érosion et contribuant ainsi à la dégradation des lacs et des cours 
d’eau ; 

CONSIDÉRANT que selon les articles 66 et 67 de la Loi sur les compétences municipales, la Municipalité locale a compétence en matière de voirie 
sur les voies publiques dont la gestion ne relève pas du gouvernement du Québec ou de celui du Canada, et qu’elle peut adopter des règlements 
pour régir tout usage d’une

voie publique non visée par les pouvoirs réglementaires que lui confère le Code de la sécurité routière ; 

CONSIDÉRANT que selon l’article 68 de la Loi sur les compétences municipales, toute Municipalité locale peut réglementer l’accès à une voie 
publique ; 

CONSIDÉRANT qu’il appartient aux propriétaires de lots contigus aux chemins municipaux de faire et de maintenir les ouvrages nécessaires pour 
entrer et sortir de leurs propriétés ; 

CONSIDÉRANT qu’il est opportun d’abroger le règlement no 2005-100 concernant l’entretien des chemins, ponts, ponceaux, fossés de chemins et 
la fermeture de fossés ; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Ours désire se prévaloir de ces dispositions afin d’encadrer la construction de ponceaux et l’entretien des 
fossés de son territoire ; 

CONSIDÉRANT QU’avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 4 mars 2024 et que le projet a été déposé à la même séance;
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4.4. ADOPTION - RÈGLEMENT 2024-271 - RÈGLEMENT CONCERNANT LA PRÉVENTION INCENDIE

2024-04-1828

CONSIDÉRANT que les élus ont reçu copie du présent règlement dans les délais prévus, qu’ils affirment en avoir pris connaissance et qu’ils 
renoncent à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le Conseil adopte le règlement 2024-270 concernant l’entretien des chemins, ponts, ponceaux, fossés de chemins et la fermeture de fossés.

Le présent règlement abroge et remplace le règlement no 2005-100.

CONSIDÉRANT les articles 4, 6, 55, 59 et 62 de la Loi sur les compétences municipales;

CONSIDÉRANT QUE le Conseil juge notamment opportun d’intégrer par renvoi certaines dispositions du chapitre VIII Bâtiments du Code de sécurité;

CONSIDÉRANT QU’avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 4 mars 2024 et que le projet a été déposé à la même séance;

CONSIDÉRANT que les élus ont reçu copie du présent règlement dans les délais prévus, qu’ils affirment en avoir pris connaissance et qu’ils 
renoncent à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

QUE le Conseil adopte le règlement numéro 2024-271 relatif à la prévention incendie.

4.5. AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 2024-272 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO SI-1203-2009

Avis de motion est donné par Robert Vallée, conseiller, qu’il présentera pour adoption à une séance subséquente et dépose à la présente séance le 
projet de règlement 2024-272 modifiant le règlement numéro SI-1203-2009.

L’objet de ce règlement est de mettre à jour la tarification des incendies pour les interventions dans le cadre d’incendie de véhicule des non- 
résidents.

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

5.1. RAPPORT DU MAIRE

5.2. ADOPTION DES COMPTES DE LA PÉRIODE

2024-04-1829

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

D’APPROUVER la liste des comptes déposée en date du 8 avril 2024 pour la somme totale de  302 639,14 $ à même le budget 2024 et d’en 
autoriser leur paiement.

Je, Pascale Dalcourt, directrice générale et greffière-trésorière, certifie qu’il y a des fonds disponibles dans les postes budgétaires.



DÉPENSES DU MOIS À PAYERDÉBOURSÉS

Administration générale
Gestion financière & administrative
Évaluation
Hôtel de Ville

5 758,64  $ 
25,00  $ 

 1 092,02  $ 

        
-    $ 
-    $ 
 -    $

VILLE DE SAINT-OURS LISTE DES COMPTES PAYABLES AU 8 AVRIL 2024

DÉPENSES DU MOIS À PAYERDÉBOURSÉS

Sécurité publique
Service de prévention incendie 
Sécurité civile

9 866,19  $ 
 54,35  $ 

 
-    $ 
-    $ 

Transport routier
Voirie municipale
Déneigement
Éclairage des rues
Circulation

 
5 193,23  $ 

30 221,44  $ 
497,71  $ 
 230,97  $ 

 -    $
-    $
-    $ 

  

Hygiène du milieu
Réseau distribution d’eau potable
Traitement eaux usées - St-Ours-St-Roch
Réseau d’égouts & station de pompage
Usine d’épuration (Secteur Grande-Ourse)
Matières résiduelles

 
375,11  $ 

1 079,71  $ 
30 394,80  $ 

2 383,09  $ 
16 582,34 $ 

      
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 

Loisirs et Culture
Administration & activités récréatives
Centre des loisirs - Richard-Gosselin  
Patinoires
Chalet, terrain des loisirs & parcs
Parcs régionaux
Activités culturelles - Centre Parois. Léo-Cloutier
Activités culturelles - Bibliothèques
Activités culturelles - Maison de la Culture
Activités culturelles - Autres

2 136,83  $ 
 392,16  $ 

6 000,00  $ 
77,69  $ 

1 541,10  $ 
2 897,02  $ 
5 530,91  $ 
1 440,94  $ 

981,87  $ 

-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 
 -    $
-    $

DAS - RRS - Ass. Coll.
Salaires nets
 TPS à recevoir 
 TVQ à recevoir

TOTAL DES DÉPENSES

    29 071,15  $ 
    50 388,25  $ 
       6 218,85  $ 
       6 163,47  $ 

302 639,14  $ 

Immobilisations 
Immobilisations

 
38 730,23  $ 

 
-    $

-    $ 
-    $ 
-    $ 
-    $ 

-    $ 

Financement 
Dette à long terme

 
49 161,07  $ 

 
-    $

Santé & bien-être
Aide communautaire

 
160,00  $ 

 
-    $

Aménagement, urbanisme et zonage
Urbanisme et zonageéconomique

 
1 075,20  $  

 
-    $
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5.3. RESSOURCES HUMAINES - JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS - PERMANENCE

2024-04-1830

CONSIDÉRANT l’embauche de M. Jean-René Dorais en la résolution numéro 2023-09-1677;

CONSIDÉRANT QUE la période de probation venait à échéance le 11 mars dernier;

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice générale;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le conseil entérine la permanence de M. Dorais au 11 mars 2024.

5.4. RESSOURCES HUMAINES - COORDONNATEUR AUX LOISIRS ET À LA CULTURE - EMBAUCHE

2024-04-1831

CONSIDÉRANT QUE le poste de coordonnateur aux loisirs et à la culture est devenu vacant suite au transfert à l’interne aux travaux publics à 
temps plein de monsieur Larente-Simon;

CONSIDÉRANT QUE le poste a été ouvert en mars 2024;

CONSIDÉRANT les candidatures obtenues;

CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice générale;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Luc Bertrand. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

D’ENTÉRINER l’embauche de monsieur Dominic Gervais Mailhot selon les termes et conditions proposées.
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5.5. ASSISES DE L’UMQ - AUTORISATION DE DÉPENSE

2024-04-1832

CONSIDÉRANT la tenue des assises de l’UMQ en mai prochain;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu que deux représentants municipaux soient présents aux Assises;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le conseil autorise la directrice générale à procéder aux réservations requises afin de permettre au maire et à un conseiller d’y représenter la 
ville de Saint-Ours.

5.7.AZIMUT DIFFUSION - AVENTURE T - ENTÉRINER

2024-04-1834

CONSIDÉRANT la demande de soutien financier d’azimut diffusion pour Aventure T;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil entérine le versement de la somme de 278 $ pour permettre aux élèves de l’École Pierre-de-Saint-Ours de vivre une expérience 
enrichissante dans le cadre de l’Aventure T 2023-2024.

5.6. SEMAINE NATIONALE DU DON D’ORGANES ET DE TISSUS 2024 - APPUI

2024-04-1833

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

La Ville de Saint-Ours donne son appui dans le cadre de la Semaine nationale du don d’organes et de tissus, qui aura lieu du 21 au 27 avril 2024, 
et encourage ses citoyens à signer à l’endos de leur carte d’assurance maladie.

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE

6.1. AUTORISATION FEUX D’ARTIFICE - FÊTE DU CANADA

2024-04-1835

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation de feu d’artifice pour le 1er juillet par la directrice générale dans le cadre des festivités de la Fête du 
Canada;

CONSIDÉRANT l’approbation du directeur du service incendie de la Ville;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

D’AUTORISER la tenue de feu d’artifice le 1er juillet, et ce, selon les directives du directeur du service incendie de la Ville.

7. TRANSPORT ROUTIER

7.1. COMPENSATION DE BASE AUX MUNICIPALITÉS - ENTRETIEN DU RÉSEAU LOCAL 2023

2024-04-1836

CONSIDÉRANT que le ministère des Transports a versé une compensation pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2023;

CONSIDÉRANT que les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité;

CONSIDÉRANT que la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A identifiant les interventions réalisées par la Municipalité sur les routes 
susmentionnées; 

CONSIDÉRANT qu’un vérificateur externe présentera dans les détails signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes lors du dépôt des états 
financiers 2023;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture..Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault.et il est résolu unanimement

QUE la Ville de Saint-Ours informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes 
locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objec-
tifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 
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7.2. RAPIÉÇAGE - SAISON 2024 - OCTROI DE CONTRAT

2024-04-1837

CONSIDÉRANT les besoins en rapiéçage dans les rues et rangs de la Ville pour la saison 2024;

CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation faite par la directrice générale;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil octroi le contrat à Vallière Asphalte Inc.;

QUE le conseil demande à ce que les travaux soient effectués en journées complètes afin de contrôler les dépenses.

8. HYGIÈNE DU MILIEU

8.1. APPUI DE LA VILLE DE SAINT-OURS À LA GRANDE CORVÉE RÉGIONALE DU JOUR DE LA TERRE (INITIATIVE DU MOUVEMENT ÉCOLOGIQUE DU 
COMTÉ DE RICHELIEU)

2024-04-1839

CONSIDÉRANT l’invitation reçue par la MRC Pierre-De Saurel du Mouvement écologique du comté de Richelieu (MECR) concernant la Grande 
corvée régionale à l’occasion du Jour de la Terre; 

CONSIDÉRANT que le MECR est un organisme à but non lucratif qui a pour mission de sensibiliser la population sur les enjeux environnementaux 
régionaux et planétaires et d’offrir des solutions concrètes afin d’enclencher rapidement la transition écologique en région; 

CONSIDÉRANT que la Grande corvée régionale vise à procéder collectivement au nettoyage d’espaces verts dans la MRC (le lundi 22 avril : dans 
les cours d’école, avec la collaboration des professeurs et des élèves, et le samedi 27 avril : dans les lieux publics, avec la collaboration de la 
population); 

CONSIDÉRANT l’importance qu’accorde la ville de Saint-Ours à la protection de l’environnement; 

CONSIDÉRANT que l’appui demandé vise à faire la promotion de cette activité auprès de la population; 

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil de la ville de Saint-Ours appuie le projet de la Grande corvée régionale du Jour de la Terre du Mouvement écologique de Richelieu 
et s’engage à en faire la promotion auprès de la population;

DE transmettre la présente résolution au MECR et à la MRC Pierre-De Saurel.

7.3. PONCEAU SARASTEAU - MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE - PIERRE 400 X 500 MM - APPROBATION

2024-04-1838

CONSIDÉRANT QUE des travaux de ponceau ont été effectués par la municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville en 2023;

CONSIDÉRANT QUE les travaux sont à refaire et que ceux-ci se situent sur le territoire de Saint-Ours;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE la Ville paiera les travaux à parts égales conjointement avec la municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville, donc 50 % de la facture.

9. SANTÉ & BIEN-ÊTRE

9.1. OMH - BUDGET 2024 MODIFIÉ

2024-04-1840

CONSIDÉRANT la réception de deux budgets révisés, soit en date du 5 mars 2024 ainsi que le 2 avril 2024;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’adopter ces modifications;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

QUE le conseil de la ville de Saint-Ours prennent acte et approuve les budgets modifiés pour l’année 2024, au montant ajusté de 1 945 $.

10. URBANISME & MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
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10.1. COMITÉ DE DÉMOLITION - NOMINATION 

2024-04-1841

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Ours a créé un comité de démolition en sa résolution numéro 2022-04-1194;

CONSIDÉRANT QUE le mandat des conseillers vient à échéance;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer trois (3) conseillers sur le comité;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

De nommer les messieurs les conseillers Robert Beaudreault, Pierre Morin et madame la conseillère Sophie Poirier pour une période de un an sur 
le comité de démolition.

10.3. DÉROGATION MINEURE NO 2024-03

2024-04-1843

CONSIDÉRANT QUE la demande dérogation a été demandée le 14 mars 2024; 

CONSIDÉRANT QUE la situation concerne l’installation d’un climatiseur; 

CONSIDÉRANT QUE le demandeur a fait appel à plusieurs compagnies pour l’installation d’un climatiseur; 

CONSIDÉRANT QUE selon les installateurs rencontrés, le seul endroit possible est sur la façade avant secondaire; 

CONSIDÉRANT QUE selon la réglementation en vigueur, il est autorisé dans les cours latérales et arrières seulement, l’installation d’un climatiseur; 

CONSIDÉRANT QUE pour des raisons de santé, l’installation d’un climatiseur est nécessaire; 

CONSIDÉRANT QUE l’article 6.2 du Règlement de zonage no 2006-109; 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs propriétés situées dans le territoire de la Ville ont des climatiseurs en façade avant; 

CONSIDÉRANT QUE la dérogation mineure respecte les objectifs du Plan d’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QUE la dérogation porte un préjudice sérieux au demandeur; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Robert Vallée et il est résolu unanimement

QUE le conseil autorise l’installation d’un climatiseur sur la façade avant secondaire (rue Saint-Sacrement) et demande qu’un écran végétal soit 
présent en tout temps de l’année et qui couvre au-delà de l’appareil.

10.2. NOMINATION - RÈGLEMENT NUMÉRO 260-17 DE LA MRC PIERRE-DE SAUREL - COURS D’EAU 

2024-04-1842

CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du numéro 260-17 de la MRC Pierre De Saurel lui confiant la compétence d’assurer le libre écoulement des 
cours d’eau sur son territoire;

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2021-02-846 par laquelle la Ville désigne, à titre d’officiers municipaux, l’inspecteur en bâtiment et en  
environnement ainsi que l’inspecteur municipal aux Travaux publics responsables de l’application des règlements régionaux;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de préciser les contacts à la Ville pour une meilleure communication et coordination avec la MRC en lien avec le 
règlement sur les Cours d’eau;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

QUE le conseil précise les rôles des officiers municipaux tels que suit:

− Éric Salois, coordonnateur à l’inspection, permis et urbanisme:  Gestion des demandes de renseignement, permis, litiges, plaintes, infractions 
   etc. - cette liste n’est pas exhaustive;
− Stéphane Lemieux, contremaitre aux travaux publics,  pour la coordination ‘’sur le terrain’’ lors de débordement, de problématique de barrage,  
   etc. - cette liste n’est pas exhaustive;
− Pascale Dalcourt, directrice générale, pour les questions d’ordre financières.
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10.4. CPTAQ - LOTISSEMENT 

2024-04-1844

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation à la Commission de protection du territoire agricole (ci-après la « CPTAQ ») reçue du demandeur  
monsieur Donald Côté ayant pour objet 

· De permettre de séparer les lots 3 732 643 et 3 734 283 de la même matricule afin de créer 2 lots distincts, le tout séparé par un chemin, et ce,
  afin de les utiliser à des fins résidentielles, sur une superficie totale de 0.8800 ha;
· De permettre à la demanderesse de pouvoir construire sur le lot 3 734 283 d’une superficie de 0.2792 ha;

CONSIDÉRANT que la Municipalité est d’avis que cette autorisation n’aura aucun impact défavorable sur l’agriculture; 

CONSIDÉRANT la présence de nombreuses résidences dans le secteur et que le projet n’aura pas pour effet d’altérer l’homogénéité de la  
communauté agricole du secteur;

CONSIDÉRANT que les lots sont enclavés entre des résidences au sud, à l’est et au nord et par la rivière Richelieu à l’ouest;

CONSIDÉRANT qu’une superficie de 0.6 ha du lot 3 732 643 bénéficie de droits acquis à des fins résidentielles; 

CONSIDÉRANT que les résidences n’auront pas d’impacts négatifs additionnels sur les normes afférentes aux distances séparatrices;

CONSIDÉRANT le nombre très réduit (5) des espaces disponibles dans le périmètre d’urbanisation;

CONSIDÉRANT que les impacts sur la ressource sol seront minimes et qu’il n’y aura pas d’impacts sur la ressource eau;

CONSIDÉRANT que le lot est déjà desservi par les systèmes d’aqueduc;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme à la réglementation municipale;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

D’APPUYER la demande d’autorisation présentée par les propriétaires, et ce, aux fins d’aliénation et d’utilisation à une fin autre que l’agriculture, 
sur une superficie totale approximative de 0.2792 ha, correspondant aux lots 3 732 643 et 3 734 283 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Richelieu.
11. LOISIRS & CULTURE 

11.1. APPUI FINANCIER AUX ORGANISMES - APPROBATION 

2024-04-1845

CONSIDÉRANT la demande de financement des Métiers d’Arts de Saint-Ours;

CONSIDÉRANT son impact dans la promulgation des arts et de  la culture dans notre communauté;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Luc Bertrand. Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

QUE le conseil approuve l’appui financier de 2 000 $ versé aux Métiers d’Arts de Saint-Ours.

11.2. MÉTIERS D’ART DE SAINT-OURS - APPUI AU PROJET 

2024-04-1846

CONSIDÉRANT la demande d’appui des Métiers d’arts de Saint-Ours pour son projet d’aménagement et d’ameublement de la salle  
communautaire de la Maison de la Culture André-Melançon;

CONSIDÉRANT la vocation de la Maison de la Culture;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le Conseil confirme son appui au projet des Métiers d’arts de Saint-Ours.

11.3. RESSOURCES HUMAINES - ANIMATEURS DE CAMP DE JOUR - APPROBATION 

2024-04-1847

CONSIDÉRANT QU’un poste est à pourvoir pour la tenue du camp de jour;

CONSIDÉRANT le départ d’un animateur et le retour des autres animateurs de la dernière édition;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault.Appuyé par la conseillère Lise Couture et il est résolu unanimement

DE CONFIRMER l’embauche de Kayla Brouillard selon les conditions préalablement convenues et de l’inscrire aux formations nécessaires.
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11.4. DEMANDE DE SUBVENTION - CIRCONFLEXE PRÊT-POUR-BOUGER - ENTÉRINER 

2024-04-1848

CONSIDÉRANT le programme Prêt-pour-Bouger, propulsé par Loisir et sport Montérégie;

CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande dans le cadre de ce programme afin d’encourager l’activité physique de nos citoyens;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’entériner le dépôt de ce projet dans le cadre d’une demande de subvention;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par la conseillère Lise Couture. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

QUE le conseil entérine le dépôt de la demande de subvention pour le programme et;

QUE le conseil nomme la directrice générale, madame Pascale Dalcourt, à titre de signataire pour et au nom de la Ville de Saint-Ours tous les 
documents dans le cadre du programme.

11.5. SONORISATION ET ÉCLAIRAGE - SPECTACLES 2024

2024-04-1849

CONSIDÉRANT les besoins de la Ville en matière de sonorisation et d’éclairage pour les deux spectacles d’humour en 2024 ainsi que la fête  
nationale et la fête du Canada;

CONSIDÉRANT les soumissions reçues de Gestion Événementielle Deschenes inc. pour ces 4 événements soit S-5050, S-5051, S-5052 et S-5053;

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Beaudreault. Appuyé par le conseiller Luc Bertrand et il est résolu unanimement

D’APPROUVER la dépense et la signature de ces contrats avec Gestion Événementielle Deschenes inc. selon les soumissions reçues.

12. CORRESPONDANCES

Extrait de procès-verbal de la municipalité d’Upton
Lettre du Gouvernement du Québec, ministre des Affaires municipales
Procès-verbal de l’Office d’Habitation Pierre-De Saure
13. PÉRIODE DE QUESTIONS

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

À 21 h 01 , l’ordre du jour étant épuisé,

EN CONSÉQUENCE

Il est proposé par le conseiller Robert Vallée. Appuyé par le conseiller Robert Beaudreault et il est résolu unanimement

QUE la séance soit levée.

2024-04-1851

Je, Sylvain Dupuis, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à  la signature, par moi, de toutes 
les résolutions qu’il contient au sens de l’article  53 
de la Loi sur les cités et villes.

Sylvain Dupuis, 
Maire
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2549-B, Immaculée-Conception 
Saint-Ours

450 402-0621

SERVICE DE LIVRAISON GRATUIT *
* Détails en succursale

Affilié à 

Sixian Lin
Pharmacien propriétaire Une destination 

au cœur de votre santé !

NOS SERVICES PROFESSIONNELS 
offerts pour vous ! *

*Certaines conditions peuvent s’appliquer. Consultez votre pharmacien.

Les pharmaciens sont les seuls responsables  
de l’exercice de la pharmacie. 

Transférez vos  
ORDONNANCES
C’est simple, rapide et sans frais ! 
Certaines conditions peuvent s’appliquer. Consultez votre pharmacien.

Heures d’ouverture : 
Lundi au vendredi  9 h 30 à 18 h 
Samedi  10 h à 16 h 
Dimanche  Fermé

Vaccination

Renouvellement d’ordonnances 
par Internet

Ajustement de vos médicaments

▪ Et plus encore !

28409_Publication_journal_2458.indd   1 2023-02-20   13:35
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REJOINDRE LES
JEUNES DANS
LEURS MILIEUX DE
VIE, LÀ OÙ ÇA
COMPTE !

T u  a s  e n t r e  1 2  e t  2 9  a n s  ?
 

T u  c ô t o i e s   u n e  p e r s o n n e  v i v a n t
a v e c  u n  t r o u b l e  d e  s a n t é  m e n t a l e  ?

 
T u  a s  b e s o i n  d e  s o u t i e n ,

d ’ a c c o m p a g n e m e n t ,  d ’ i n f o r m a t i o n  ?
 

L e  p r o j e t  A i d e r  s a n s  f i l t r e  e s t  c e
q u ’ i l  t e  f a u t …

 

 Emmanuelle Lemonde-Crevier
Agente de sensibilisation jeunesse

au 450-743-2300 ou par courriel
projetjeunesse@levaisseaudor.org

 

Consultez notre site internet 
 

www.levaisseaudor.org
 
 

Aussi... Facebook, Instagram et
Tiktok

 
STJeunesseAidante
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SPÉCIALISTE EN INJECTION
MÉCANIQUE GÉNÉRALE
ÉLECTRO MÉCANIQUE
TECHNICIEN EXPERT 

NOUS UTILISONS DES PIÈCES
DE REMPLACEMENT

CARQUEST DE HAUTE QUALITÉ

François Lafond, Propriétaire



PUBLICITÉ

26

EXCAVATION  TRANSPORT EN VRAC  DÉNEIGEMENT

MICHEL
450-780-5439

DOMINIC
450-746-6611

FRANÇOIS
450-746-3791

MOTEL ST-OURS
Situé sur le bord du richelieu

Le Motel St-Ours est fier de vous annoncer
l’ouverture de son nouveau restaurant de
déjeuner, nous vous y offrirons de délicieuses
et généreuses assiettes à votre goût a des prix  
compétitifs. Des nouvelles installations pouvant acceuillir votre familles ou 
votre groupes d’amis sont à votre disposition sur réservations.

Heures ouvertures : de 8 h à 11 h et fin de semaine de 8 h à 13 h

2308, chemin des Patriotes, St-Ours, (Qc) J0G 1P0   Tél.: 450 785-2403
www.motelstours.com   -   motelsaint-ours@hotmail.com
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PRODUITS BIOLOGIQUES
DE L'ÉRABLE, TARTES ET

BEIGNES

HEURES D'OUVERTURE DE NOTRE BOUTIQUE
LUNDI AU JEUDI: 8H À 12 

VENDREDI ET SAMEDI: 8H À 17H
DIMANCHE: 8H À 12

2382 Chemin des Patriotes, St-Ours

HUILE DE TOURNESOL
BIOLOGIQUE

ŒUFS DE POULES EN
LIBERTÉ BLANCS  ET

BIOLOGIQUES

PRODUITS DU CANARD, MIEL
ET FARINES BIOLOGIQUES

www.fermestours.ca      (450) 785-2148
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Courriel: cjpatriotes@live.ca

1992, chemin des Patriotes
Saint-Ours (QC) J0G 1P0
450 785-2272 (camping et marina)

450 785-5566 (vente, services et entreposage)

campingmarinabellerive.com

ENR. 199452 300 terrains (saisonniers et voyageurs)
Mécanique, pièces, vente et entreposage

Essence régulier, super et diesel

Glissade d’eau

Terrains de 
Pickleball

Piste de BMX
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 Résidence privée avec soins pour ainés 
Située sur les rives du Richelieu 

Nous avons 34 studios avec salle de bain complète pour la clientèle : 
- en perte d’autonomie 

- atteinte de déficits cognitifs et d’Alzheimer 
▪ Ménage et lavage de la literie 1x semaine. 
▪ Menu varié, délicieux repas et collations incluses. 
▪ Câble, téléphone et internet.  
▪ Présence de personnel qualifié en tout temps. 
▪ Dispositifs de sécurité. 
▪ Chapelle, loisirs animés. 
▪ Soins à domicile par le CSSS. 
▪ Infirmière sur place  
▪ Et plus encore !  

Visite sur rendez-vous. 
  Julie Laberge, directrice :  450-402-0530 poste 110  

3252 chemin des Patriotes, Saint-Ours 

Courriel : villadesberges@videotron.ca   
Site internet : residencevilladesberges.com 

Avec AccèsD,  
c’est simple  
et rapide

Planifiez une rencontre avec  
une conseillère ou un conseiller,  
à distance ou en personne,  
à l’heure qui vous convient.

Repérez le bouton     dans AccèsD.

Prenez  
rendez-vous  
en ligne
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Clinique de denturologie et 
d’implantologie St-Ours

Jacques Grondin, d.d.

Service professionnel et attentionné
Satisfaction assurée

CONSULTATION ET NETTOYAGE
Gratuits sur rendez-vous

Ouverture bientôt!
Voisin du Familiprix

ST-OURS

LE PREMIER PAS VERS UN SOURIRE ÉPOUSTOUFLANT

• Fabrication et réparation de prothèses dentaires
complètes, partielles ou sur implants

• Service à domicile ou en résidence

450-787-2720

120, Chemin Sainte-Anne, Sorel-Tracy, QC J3P 1J8
Ligne d’intervention 24/7 : 450 746-0303  -  1 866 APPELLE cpslatraversee.ca Suivez-nous sur Facebook

MRC De Pierre de Sorel

NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS !LIGNE D’INTERVENTION  
24/24 H 

450 746-0303 
1 866 APPELLE

Intervention téléphonique
Hébergement de crise
Suivi post-crise

Groupe de soutien
Formations
Ateliers de sensibilisation 

Centre de crise et de prévention du suicide

Centre de crise et de prévention du suicide

LA TRAVERSÉE

LA TRAVERSÉE

NOUS SOMMES LÀ  
POUR VOUS !

120, Chemin Sainte-Anne, Sorel-Tracy, QC J3P 1J8
Ligne d’intervention 24/7 : 450 746-0303
cpslatraversee.ca

LIGNE D’INTERVENTION 24H/7
450 746-0303  -  1 866 APPELLE

Intervention téléphonique
Hébergement de crise
Suivi post-crise
Groupe de soutien
Formations
Atelier de sensibilisation 

Suivez-nous sur Facebook

Centre de crise et de prévention du suicide

Centre de crise et de prévention du suicide

LA TRAVERSÉE

LA TRAVERSÉE

LA PAPERASSSE
VOUS INTIMIDE ?

Remplir un formulaire

Faire une démarche sur internet

...ou pour tout autre besoin !

PRENEZ
RENDEZ-VOUS

Comprendre une facture

Lire ou écrire une lettre

Une personne vous aide
individuellement. On
respecte votre rythme.
On prend le temps de
comprendre comment
on peut vous aider. 

50 rue du Roi - suite 110

GRATUIT
 
 

ET
CONFIDENTIEL

 450-780-1016
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VOS PHARMACIENS SONT LÀ POUR VOUS. 
CONSULTEZ-LES POUR : 
•   Vaccination

•   Surveillance et suivi du traitement médicamenteux

•   Mesure de la glycémie, tension artérielle et RNI

•   Gestion de la médication sous forme de piluliers

•   Transfert d’ordonnances provenant d’une autre pharmacie*

Vous avez des questions sur vos médicaments  et votre santé ? 
Venez nous rencontrer.

Votre santé est notre priorité.  
On est là pour vous.
* Certaines conditions s’appliquent.

Caroline Désilets  
et Philippe Desmarais
688, ch. Des Patriotes 
St-Denis-Richelieu 
450 787 2077

HEURE D’OUVERTURE :
Lundi au vendredi : 9 h à 20 h  
Samedi : 10 h à 17 h

Les pharmaciens exerçant à cette pharmacie sont seuls 
responsables des services pharmaceutiques rendus.

Pharmaciens-propriétaires affiliés à
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Chauffé, éclairé et sécuritaire
Au mois ou à l’année

Toutes grandeurs disponibles

À LOUER

Pour infos :  Michel Lussier   514 444 - 2550

Reçu pour assurances
3148, chemin des Patriotes
St-Ours QC J0G 1P0

milanours@gmail.com
450 449-9752

PUBLICITÉ CHEF-LIEU

Format Annuel Mensuel
Carte affaires
1/5 page
1/2 page
1 page

100 $
175 $
300 $
575 $

40 $
55 $
80 $

105 $

Information : 450 785-2203 poste 109
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RÉPERTOIRE  

Ambulances, Police, Pompiers composez le 911
SERVICES D’URGENCE

FADOQ | R. Arcudi et M. Daviault | 450 785-2887
Bibliothèque | Lucie Grenier | 450 785-2779
Caisse Desjardins Pierre-De Saurel | Pierre Desgranges dir. gén. |  
450 746-7000
Carrefour com. Arc en ciel | Marie-Claude M Gilbert | 450 785-2875
Centraide et Fabrique | Éric Coulibaly | 450 785-2223
Centre Accès com. Internet | 450 785-2713
Cercle des fermières | Marie-Andrée Dupuis | 514 894-0421
Centre des services scolaires de Sorel-Tracy | 450 746-3990
École Pierre de Saint-Ours | Isabelle Ducharme, Directrice | 450 746-3512
Centre Anti-poison | 1 800 463-5060
C.L.S.C. Gaston-Bélanger | 450 746-4545
Commission protection terr. Agricole | 1 800 361-2090
Communication-Québec | 1 800 363-1363

GROUPES SOCIAUX

Pour une urgence nécessitant la présence d’un col bleu de garde, 
composez le 450-880-1440

SPAD - Société protectrice des animaux de Drummond: | 1 855 472-5700
Hôpital Hôtel-Dieu de Sorel | 450 746-6000
Député fédéral | Louis Plamondon | 450 742-0479
Député provincial | Jean-Bernard Émond | 450 742-3781
Service de protection environnement | 1 800 561-1616
S.O.S. Violence conjugale | 1 800 363-9010
Sureté du Québec | 450 743-7947 ou 450 310-4141
Les Amis du Canal | René Babin | 514 755-3300
Métiers d’art de Saint-Ours | Julie Martucci | 450 785-2088
M.R.C. de Pierre-De Saurel | Denis Boisvert, dir. gén. | 450 743-2703
Office d’habitation St-Ours | Alain Ouellet, concierge  
Ordre Franciscains Séculiers | Micheline Bonnier | 450 785-2238
Popote roulante | 450 785-2874
Presbytère Saint-Ours | Éric Coulibaly, curé | 450 785-2223
Régie Inter-muni. Aqueduc | 450 782-3111
Regroup. Littéraire Jeunesse Saint-Ours | Diane Lapointe  | 450 402-0545
Salon des Ados Carrefour comm. Arc en ciel | Marie-Pier Nault | 579-369-1828
Société canadienne des Postes | 450 785-2989
Traversier St-Ours/St-Roch | Martin Larivière  | 450 785-2173
Transport Collectif Carrefour comm. Arc en ciel | 450 785-2874
Mémoires de Saint-Ours | Helen Jackson | 450 785-5699



VENDREDI, 24 MAI 2024 À 20H

BILLETS EN VENTE DÈS MAINTENANT!
EN LIGNE SEULEMENT

CENTRE LÉO-CLOUTIER
CENTRE LÉO-CLOUTIER

PRÉSENTÉ PAR:

ouelletouellet
en rodageen rodage

AVERTISSEMENT : 
S’ADRESSE À UN PUBLIC DE 16 ANS ET PLUS. 


